
 

Modalités d’inscription au stage du Mardi 10 février 

Ce qu’il faut savoir  : ce congé est de droit, il ne peut être comptabilisé au même titre que les autorisations d’absence, 
votre IEN ne peut émettre un avis défavorable et doit transmettre votre demande. 

  
« A défaut de réponse expresse au plus tard le 15ème jour qui précède le début du stage, le congé est réputé accordé » 
(Art. 3 du décret n°84-474 du 15 Juin 1984). 
Si vous avez des doutes sur votre participation effective au stage, posez votre demande, il sera temps d’annuler par la 
suite 

La demande doit être déposée un mois avant le stage  : 
pour ce stage, la date-butoir est donc le 10 janvie r. 

 Inscrivez-vous dès que possible, sous peine d'oublier ! Si toutefois cela vous arrivait, contactez-nous au plus vite … 

QUE FAIRE POUR PARTICIPER AU STAGE ?  

1) Je m’inscris impérativement auprès du SNUIPP/FSU  27 par email.  

BULLETIN D’INSCRIPTION A RENVOYER IMPERATIVEMENT AU SNUipp/FSU 27  
  
NOM :      PRENOM :      
  
Adresse personnelle :                        Adresse mail: 
   
Poste occupé et lieu : 
________________________________________________________________________________________  
  
Niveau de classe :  
__________________________________________________________________________________________ 
Je participerai au stage de formation syndicale du mardi 10 février 
Je m’inscris pour le déjeuner OUI  NON  
(Entourer la réponse choisie) 
 

                    2) Je demande une autorisation d’absence (voir ci -dessous) en y joignant la convocation que 
nous vous fournirons dès réception de votre bulleti n d’inscription.  

      Autorisation spéciale d’absence  
au titre de l’exercice du droit syndical pour parti ciper 

           à un congé pour formation syndicale 
  

En ligne sur notre site du snuipp27: http://27.snui pp.fr/  
Rendez– vous le Mardi 10 février à Evreux  

 


